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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur : 
a) le rapport annuel de gestion de l'entreprise des TPG pour 

l'exercice 2000 
b) le rapport sur la réalisation de l'offre de transport 2000 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le présent rapport se réfère à la deuxième année du deuxième contrat de 
prestations 1999-2002 conclu entre l’Etat et l’entreprise des TPG. Autrement 
dit, il se situe à mi-chemin du contrat cité. Il convient de rappeler que l'actuel 
contrat de prestations a été enrichi de l'expérience offerte par le premier 
(1996 - 1998). 

Du point de vue de l'offre de transport, l'année 2000 peut être qualifiée 
d'année de transition, en ce sens qu'avec le nouvel horaire du 28 mai, des 
adaptations ponctuelles sont entrées en vigueur. 

Les résultats obtenus en 2000 permettent une nouvelle fois d'affiner les 
projections établies sur l’avenir, ainsi que d’apporter des éléments de réponse 
plus circonstanciés par rapport aux données récoltées et analysées au cours 
du premier contrat de prestation conclu entre l’Etat et les TPG, notamment 
sur le plan des données qualitatives. 

Le Conseil d’Etat a examiné avec attention les rapports qui lui ont été 
adressés par le Conseil d’administration des TPG. Il a également examiné 
avec intérêt les nouvelles données disponibles avec le contrat de prestations 
pluriannuel 1999-2002, qui permettent, avec l'immédiateté dictée par le souci 
d'offrir des prestations de qualité à la clientèle des TPG, d'apporter les 
correctifs encore nécessaires. 
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En 2000, l'effort entrepris l'année précédente a été poursuivi en ce qui 
concerne le processus de mise en œuvre des réformes entreprises au sein de 
l’entreprise des TPG, en vue d’une orientation marketing plus axée encore 
sur la clientèle, basée entre autres sur le nouveau référentiel de qualité utilisé 
par plusieurs opérateurs français. 

Il convient une nouvelle fois de rappeler les trois niveaux de 
l’organisation genevoise des transports publics : 

1. L’orientation stratégique. Celle-ci est déterminée par une loi qui fixe, 
pour un horizon de 8 à 12 ans, le mandat que les autorités ont à remplir sous 
la forme d’objectifs (niveau que l’offre de base doit atteindre selon différents 
critères) et les infrastructures que l’Etat doit construire (y compris les 
moyens financiers nécessaires). 

2. La planification opérationnelle. Sa mise en œuvre découle de 
l’orientation donnée par la législation et repose sur deux instruments 
parallèles : 

a) Un plan directeur du réseau. Celui-ci concerne l’ensemble des 
modes et des exploitants des transports publics. 

b) Un contrat de prestations. Celui-ci traite spécifiquement de la 
relation entre l’Etat et l’établissement public qui émane de lui. 

Ce niveau est articulé sur le calendrier du renouvellement des autorités 
politiques. Sa durée est identique à celle d’une législature, la première année 
de celle-ci correspondant à l’achèvement du plan directeur et du contrat 
précédent et à la mise en place des nouveaux. 

3. La gestion courante. Celle-ci touche au suivi annuel au travers du 
budget et des comptes, tant pour l’Etat que pour les entreprises de 
transports, dont les TPG à titre principal pour Genève. 

Le présent rapport traite de la gestion courante des TPG pour 
l’exercice 2000, cinquième année du nouveau mode de relations 
contractuelles entre l'Etat et l'entreprise. Pour rappel, le contrat pluriannuel 
est conclu entre le Conseil d’Etat et le Conseil d’administration des TPG et 
ratifié par le Grand Conseil sous la forme d’une loi à caractère budgétaire, 
qui fixe le montant des enveloppes allouées pour les exercices concernés. 

 

Rapport annuel de gestion de l’entreprise des TPG pour l’exercice 2000 

La gestion financière a été une des priorités de l'entreprise dans la mesure 
où le déficit prévisionnel 2000 était inscrit à hauteur de 1,8 million F. Les 
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comptes 2000 bouclent avec un déficit d'exploitation de 950 650 F, 
représentant par là une amélioration du résultat d'environ 850 000 F. 

Le Conseil d’administration des TPG a adopté le 2 avril 2001 le bilan au 
31 décembre 2000 ainsi que les comptes et le rapport de gestion de 
l’exercice 2000 de l'entreprise. Les documents en question ont été transmis 
dans les délais impartis d’une part au Conseil d’Etat et, d’autre part, à 
l’Inspection cantonale des finances de l’Etat (ICF). 

Les remarques formulées par l'ICF dans son rapport du 13 septembre 
2001 seront prises en considération dans le cadre des travaux à mener en vue 
de l'élaboration du nouveau contrat de prestations 2003-2006, qui doivent 
débuter très prochainement. 

En date du 19 décembre 2001, le Conseil d’Etat a donné son approbation 
au bilan du 31 décembre 2000 présenté par les TPG, aux comptes et au 
rapport de gestion de l’entreprise pour l’exercice 1999, conformément à 
l’article 37 de la loi sur les Transports publics genevois, du 21 novembre 
1975. Le rapport de gestion de l’entreprise, transmis conjointement au Grand 
Conseil, donne tous renseignements utiles à ce propos. Les éléments 
récapitulatifs principaux sont directement annexés au présent rapport. 

 

Rapport sur la réalisation de l’offre de transport 2000 

Le cadre institutionnel introduit avec le contrat de prestations prévoit que 
l’entreprise des TPG prépare un rapport annuel sur la réalisation de l’offre, 
destiné à évaluer les prestations fournies par l’entreprise, en relation avec les 
dispositions du contrat qui prévoient la modification éventuelle de la tranche 
budgétaire annuelle prévue. Le Conseil d’administration des TPG a 
également adopté le 2 avril 2001 ce document, qui est présenté sous forme 
séparée du rapport de gestion. 

Le Conseil d’Etat a donné, le 19 décembre 2001, son approbation au 
rapport des TPG sur la réalisation de l’offre de transport 2000, conformément 
à l’article 37 de la loi sur les Transports publics genevois, du 
21 novembre 1975. La substance prédominante de ce rapport illustre une 
nouvelle fois, comme prévu dans la dynamique du contrat de prestations, une 
vision non seulement plus riche et plus dense des éléments d’évaluation de 
l’activité de l’entreprise, mais encore mieux ciblée et mieux maîtrisée des 
indicateurs de performance, notamment sur le plan de données qualitatives. 

La conception puis la présentation de ce rapport par l’entreprise des TPG 
ont une double conséquence positive. 
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La première bénéficie aux TPG en tant que la préparation de ce rapport 
impose à l’entreprise la prise de données et leur analyse minutieuse en 
corrélation avec les objectifs et indicateurs de performance admis dans le 
contrat de prestations.  

La deuxième bénéficie à l'Etat, qui dispose ainsi d'un outil d'évaluation 
d'un grand intérêt. 

L’entreprise bénéficie de l’outil de monitoring indispensable à sa saine 
gestion et d’un instrument d’autocontrôle qui lui est non moins 
indispensable. L’Etat dispose par la même démarche d’une quittance de 
l’entreprise des TPG sur le volume et la qualité de l’offre fournis, définis 
préalablement contractuellement. 

Depuis longtemps, les TPG ont à titre d'exemple accordé une priorité 
toute particulière à la surveillance et à la sécurité, un des éléments 
constitutifs de la démarche qualité. Pour définition, la notion de sécurité aux 
TPG englobe à la fois la prévention des accidents et la compréhension de 
leurs causes ainsi que la lutte contre l'insécurité et la fraude. Plus récemment, 
le développement de toute la démarche qualité de l'entreprise a été l'occasion 
de renforcer encore l'accent mis sur la sécurité, et ce depuis 1996. 

De manière globale, l'offre de transport a été renforcée, l'évolution de la 
clientèle transportée en 2000 a augmenté d'environ 2% par rapport à 1999. 
De même, les recettes du transport sont également en progression par rapport 
à 1999. 

Cependant, force est de constater que malgré ce fait réjouissant, la 
tranche budgétaire annuelle allouée par l'Etat ne reste pas inchangée, comme 
ce fut le cas pour l'exercice 1999. Les TPG ont donc dû recourir à leur 
compte de réserve. Ainsi, des négociations entre les TPG et l'Etat ont conduit 
à l'acceptation d'une augmentation de l'enveloppe budgétaire afin d'améliorer 
l'offre de transport dès juin 2001. C'est dans ce cadre que les TPG se sont 
engagés à obtenir la certification ISO 14001. 

Les données collationnées et présentées dans le rapport sur la réalisation 
de l’offre de transport 2000 (adressé conjointement au Grand Conseil) ont été 
examinées avec attention par le Conseil d’Etat et mises en parallèle pour 
certaines d'entre elles avec celles concernant l'édition 1999, afin de bénéficier 
du recul nécessaire. Les éléments de synthèse les plus pertinents sont 
directement joints au présent rapport.  
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Conclusion 

L'an 2000 correspond à la deuxième étape du deuxième contrat de 
prestations liant l’Etat aux TPG.  

Les rapports adoptés par l’entreprise des TPG qui découlent de l’exercice 
2000 et qui ont été approuvés par le Conseil d’Etat présentent un intérêt 
certain pour la poursuite du processus lancé pour dynamiser la politique des 
transports publics à Genève. 

En effet, les éléments présentés au sein des documents en question 
renforcent les résultats positifs issus du premier contrat de prestations 1996-
1998 et scellent ainsi par eux-mêmes le processus dans le sens souhaité par le 
Conseil d’Etat et par le Grand Conseil.  

Les correctifs qu’il était nécessaire d’apporter rapidement ont quant à eux 
été introduits, notamment dans le domaine des indicateurs de performance 
touchant à la qualité. Les efforts entrepris par les TPG dans le domaine 
environnemental méritent d'être relevés. Ils ont abouti à la certification ISO 
14001, lancée l'année précédente. Pour rappel, les TPG sont déjà certifiés 
ISO 9001 depuis 1998 et cette certification a été renouvelée en 2001, selon 
l'approche ISO 9001-2000. 

Pour conclure, le Conseil d’Etat tient à relever l’intérêt pour l’Etat à 
poursuivre dans le sens du processus d’autonomisation engagé en 1996, qui, 
à l’évidence, a permis aux TPG de connaître un développement opportun, 
orienté par la volonté de développer à Genève l’attractivité des transports 
publics dont l’importance n’est plus à démontrer, et ce dans une approche 
multimodale. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Micheline Calmy-Rey 
 
Annexes : 

1. Evénements et chiffres clés exercice 2000  des TPG / Exercices 1996- 
2000 des TPG. 

2. Rapport de réalisation de l'offre / Exercice 2000 des TPG. 
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